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 SEANCE DU MARDI 25 FEVRIER 2020 à 20 heures. 
 

PRESENTS :  

M.M.CAPRASSE, Bourgmestre-Président; 

J.DEVILLE, M.KNODEN, P.CARA, J.GUILLAUME, Echevins; 

C.FETTEN, C.PHILIPPART, M.PHILIPPE, B.DEUMER, V.BOMBOIR, A.LAMBORELLE,  

A-S.GADISSEUX, N.GERADIN, V.PENOY, C.CRINS, F.MATHURIN, P. DUBUISSON, 

Conseillers communaux ; 

J-Y BROUET, Directeur général. 

 

Absent excusé: Néant 

 
 

1. 

Démission de Marc BUYTAERT, Conseiller de l’Action sociale 

Prise d’acte 

 

Voir annexe 1 en fin de rapport : Lette de démission 

 

 

2. 

Conseil de l’Action sociale  

Présentation de Martine LHOTE en tant que Conseillère 

Vérification des incompatibilités (loi organique du 08.07.1976 des CPAS) 

 

Le Bourgmestre - Président du Conseil communal de la Commune de Houffalize certifie que  

 

Madame,  

 

NOM, PRENOMS SEXE LIEU ET DATE DE NAISSANCE PROFESSION 

LHOTE Martine Anne 

Ghislaine  

 

F Bastogne le 02/03/1967 Indépendante 

 

 

Présentée par le groupe politique L’Essentiel peut être membre du Conseil de l’Action Sociale aux 

termes de la loi organique du 08.07.1976 des CPAS. 

 

Fait à HOUFFALIZE, le 25 février 2020 

 

 Le Bourgmestre, 

 M.CAPRASSE 

 

 

3. 

Conseil de l’Action sociale 

Désignation de Martine LHOTE en tant que Conseillère 

 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale, spécialement son chapitre 

II, section I; 
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Vu la délibération du Conseil communal du 03/12/2018 désignant les membres du Conseil de 

l’action sociale ;  

 

Vu la démission de Marc BUYTAERT – groupe l’Essentiel, comme membre du Conseil de l’action 

sociale actée en séance du Conseil communal ce jour ; 

 

Considérant la nécessité de pourvoir au remplacement de Monsieur BUYTAERT ; 

 

Vu le dépôt, en date du 14/02/2020, par le groupe l’Essentiel, d’un acte de présentation d’un 

nouveau conseiller au Conseil de l’action sociale en la personne de Madame LHOTE Martine,  née 

le 02/03/1967, domiciliée Wandebourcy n°5 à 6662 Tavigny, de sexe F, non conseillère 

communale;  

 

Considérant que l’acte est déclaré recevable après l’examen auquel il a été procédé conformément à 

l’article 14 de la loi organique des centres publics de l’action sociale ; 

 

Considérant que la candidate présentée réunit les conditions d’éligibilité requises et ne se trouve en 

aucun cas d’incompatibilité ou d’incapacité prévus par la loi organique du 08 juillet 1976 des 

CPAS ;  

 

Déclare qu’est élue de plein droit Conseillère de l’Action sociale Madame LHOTE Martine, née le 

02/03/1967, domiciliée Wandebourcy n°5 à 6662 Tavigny, de sexe F, en remplacement de 

Monsieur BUYTAERT.  

 

Madame LHOTE sera ensuite invitée à prêter serment entre les mains du Bourgmestre en présence 

du Directeur général. 

 

 

4. 

Vente de bois marchands printemps 2020 

Clauses particulières 

Examen et approbation                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

 

Vu les divers états de martelage pour la vente de la coupe de printemps 2020 constitués de : 

 

3 lots situés sur les triages de Mr Pecheur 

3 lots situés sur les triages de Mr Lambrecht 

1 lot - vente anticipée 

 Concernant le cantonnement de La Roche  

 

1 lot situé sur les triages de Mme Saint-Martin 

2 lots situés sur les triages de Mr Nachtergaele 

1 lot – vente anticipée 

 Concernant le cantonnement de Vielsalm 

 

Et dont la vente est programmée pour le VENDREDI 3 AVRIL 2020 

 

Vu l’adhésion de la commune à la certification forestière et charte pour la gestion forestière durable 

en Région Wallonne (2017-2020); 

 

Vu le Décret du 15 juillet 2008 relatif au Code Forestier;  
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Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 07.07.2016 (moniteur belge du 07.09.2016) modifiant 

l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 27 mai 2009 relatif à l’entrée en vigueur et à l’exécution du 

Décret du 15 juillet 2008 relatif au Code forestier 

 

Vu les clauses particulières reprises ci-dessous; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 13/02/2020, conformément à 

l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du  19/02/2020 ;  

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, par 17 oui, 0 non, 0 abstention : 

 

De vendre les lots dont question ci-avant selon les modalités et conditions suivantes :  

 

* La vente aux marchands aura lieu publiquement par soumissions et est soumise aux clauses et 

conditions du cahier général des charges du Code Forestier et à ses Arrêtés d’exécution; 

 

* L’adjudication ne sera définitive qu’après avoir été approuvée conformément au Code Forestier. 

 

* Les volumes sont donnés à titre indicatif.  Toute erreur d’estimation, quelle qu’elle soit, ne saurait 

autoriser l’adjudicataire à demander une annulation partielle ou totale de la vente. 

 

* Les acheteurs aux ventes antérieures qui seraient en retard de paiement ne pourront être admis 

comme adjudicataire, à moins qu’ils ne soldent immédiatement ce qui reste dû; il en sera de même 

de leurs cautions. 

 

* Le président de la vente se réserve le droit de modifier l'ordre de l'exposition en vente des lots. 

Toute contestation qui s'élèverait pendant les opérations de vente est tranchée définitivement par le 

président de la vente. 

 

* Le produit des ventes fera partie du budget ordinaire 2020 de la Commune de HOUFFALIZE. 

 

D’arrêter les clauses particulières suivantes : 

 

CAHIER DES CHARGES – CLAUSES PARTICULIERES 

 

Article 1 – Mode d'adjudication. (Art.4 du C.C.G.). 

En application de l'article 4 du cahier général des charges, la vente se fera par soumissions écrites 

lot par lot.  L’ouverture des soumissions se fera lot par lot dans l’ordre présenté au catalogue, le 

vendredi 03/04/2020 à 14h00 à l’Auberge du Carrefour - Baraque de Fraiture.  

 

Les lots retirés ou invendus seront, sans publicité nouvelle et aux mêmes clauses et conditions, 

remis en adjudication par soumissions cachetées en une séance publique qui aura lieu dans la salle 

du conseil communal, Rue de Schaerbeek 1, 6660 HOUFFALIZE, le  lundi 27 avril 2020, à 10 

heures. 

Article 2 – Soumissions 
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Les soumissions dont question à l'article 1 des présentes clauses particulières sont à adresser, sous 

pli recommandé, à Monsieur le Bourgmestre de la Commune de HOUFFALIZE, Président de la 

vente, Rue de Schaerbeek 1 à 6660  HOUFFALIZE. 

 

Les soumissions seront rédigées selon le modèle annexé au présent cahier des charges et devront 

parvenir au plus tard :  

- Pour la 1ère séance : le vendredi 03/04/2020 midi 

- Pour la 2ème séance : le lundi 27 avril 2020 à 10 heures 

 

Pour les 2 séances, les soumissions peuvent également être remises en mains propres au Président 

de la Vente et ce au plus tard avant le début de la séance de mise en vente ou déposées le jour même 

de la vente, dans les mains du Notaire. 

 

Chaque soumission sera placée dans une enveloppe distincte portant la mention "Vente du (date de 

la séance) - lot n° ………. – Commune de HOUFFALIZE / Soumission". 

 

Toute soumission incomplète ou comportant une ou des restrictions quelconques sera écartée 

d'office. 

De même, les photocopies et télécopies seront écartées ainsi que les soumissions non signées. 

 

Les offres seront faites par lots séparés uniquement.  Toute soumission pour lots groupés sera 

exclue, à l'exception de groupement de plusieurs lots se trouvant sur le même parterre de coupe.  La 

promesse de caution bancaire doit couvrir un montant égal au total des soumissions remises 

augmentée des frais (3%) et de la TVA (2%).  Elle sera remise avant le début de la séance. 

 

Article 3 – Régime de la T.V.A. (Art.22 du C.C.G.) 

Le vendeur est assujetti au régime particulier des exploitants agricoles – n° BE 0206 700 862. 

Un taux de 2 % de T.V.A. sera réclamé aux adjudicataires assujettis. 

 

Article 4 – Conditions d'exploitation (Art.42 du C.C.G.) 

Cantonnement de VIELSALM 

Lot n° COMMUNE 

1 
Bois mesurés au compas et cubage à hauteur dominante 

Exploitation sur lit de branches 

2 Bois mesurés au compas et cubage à hauteur recoupe et décroissance 

3 Bois mesurés au compas et cubage à hauteur recoupe et décroissance 

4 Lot anticipé 

 

Cantonnement de LA ROCHE 

Lot n° COMMUNE 

101 
Cubage par hauteur dominante 

Bois mesurés au compas 

104 

Cubage par hauteur dominante 

Bois mesurés au compas 

Les plages de semis délimitées par l’Agent forestier sont à préserver 

En raison de la présence de semis naturels et de drains, le passage des machines se 

fera suivant les instructions de l’Agent des Forêts 
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Les arbres marqués d’un triangle et d’un R sont à préserver 

106 
Mesures prises au compas 

Cubage via hauteur recoupe et décroissance 

200 

Mesures prises au compas 

Cubage via hauteur de recoupe et décroissance  

Les plages de semis délimitées par l’Agent forestier sont à préserver 

La circulation des engins d’exploitation se fera exclusivement sur cloisonnements 

(écartement entre cloisonnements de 35m et l’ébranchage sera réalisé sur ces 

cloisonnements)  

203 

Mesures prises au compas 

Cubage via hauteur de recoupe et décroissance 

Mise à blanc du fond de la parcelle 

Les plages de semis délimitées par l’Agent forestier sont à préserver 

212 

Mesures prises au compas 

Cubage via hauteur de recoupe et décroissance 

Les plages de semis délimitées par l’Agent forestier sont à préserver 

La circulation des engins d’exploitation se fera exclusivement sur cloisonnements 

(écartement entre cloisonnements de 35m et l’ébranchage sera réalisé sur ces 

cloisonnements 

A Lot anticipé 

 

Article 5 – Bois scolytés résineux dans les coupes en exploitation 

Les bois verts seront facturés à 75% du prix d’un bois sain de même catégorie, les bois secs à 50%. 

Le calcul du prix du bois sain de référence par catégorie de grosseur sera calculé en ventilant par 

catégorie le prix principal de vente du lot sur base des données du catalogue. 

 

Article 6 – Bois chablis dans les coupes en exploitation 

Les chablis déracinés seront facturés à 90% du prix d’un bois sain à qualité égale, les chablis cassés 

à 50%. 

 

Article 7 – Délais d'exploitation des chablis (Art.31 du C.G.C.) 

Chablis résineux, brisés, déracinés ou morts : 

abattage : dans les 20 jours de la délivrance du permis d'exploiter, y compris façonnage et 

destruction des écorces s'ils ne sont pas enlevés avec écorce dans ce délai. 

Résineux attaqués par les scolytes entres les opérations de martelage et la fin de l'exploitation : 

abattage : dans les 20 jours de la notification de leur présence par l'agent du triage, y compris 

façonnage et destruction des écorces s'ils ne sont pas enlevés avec écorce dans ce délai. 

 

Article 8. 

Lorsque les houppiers sont réservés, la recoupe de la grume doit être faite à hauteur de la section 

dont la circonférence correspond à la moitié de la circonférence à 1,5 m du sol avant abattage 

(=hauteur marchande). Cette disposition ne s’applique pas pour les hêtres. 

 

Article 9 – Itinéraires balisés 

Certains sentiers, chemins et routes ont été balisés, comme itinéraires de promenade pédestre, VTT 

ou à ski.  Les balises et panneaux sont fixés soit sur des poteaux indépendants, soit sur des arbres.  

L'attention des adjudicataires est attirée sur les précautions à prendre lors de l'abattage et du 

débardage pour que cette signalisation reste visible et que les itinéraires restent praticables aux 

promeneurs en tout temps.  Si pour une raison quelconque liée à l'exploitation du lot, une balise ou 
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un panneau lié au balisage devait être déplacé ou remis en place, cette opération sera effectuée sans 

aucun délai par l'adjudicataire, en accord avec le service forestier. 

 

 

Article 10 – Certification PEFC 

Les propriétés boisées dont les lots font l'objet de la vente, sont certifiées PEFC.  Les acheteurs 

recevront une copie conforme de l'attestation délivrée au propriétaire en même temps que le permis 

d'exploiter. 

Les adjudicataires et leurs sous-traitants sont tenus de respecter toutes les règles requises dans la 

charte ci-annexée 

 

Il est rappelé qu'il est interdit d'abandonner des déchets exogènes en forêt (emballages divers, pièces 

de machines, huiles, carburants, etc…) et que le respect des consignes de sécurité du travail en 

forêt, y compris les contraintes du RGPT, sont applicables à toute personne travaillant à 

l'exploitation des lots. 

 

 

5. 

Implantation d’un site GSM TELENET à Les Tailles (Censes) 
Projet de contrat de bail 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30 ;  

 

Considérant qu’il y a lieu d’améliorer le réseau de télécommunication sur le territoire communal ; 

 

Considérant la proposition de la «SA TELENET Group » de placer une infrastructure de 

télécommunications, installation d’une station GSM, sur la parcelle propriété communale cadastrée 

Houffalize, Division 5 /Tailles /A n°1998f ; cet équipement servant à fournir des services de 

télécommunications dans les environs immédiats ;  

 

Considérant que cette infrastructure de télécommunications constitue un équipement de service 

public ;   

 

Vu le projet de contrat de bail proposé par la SA TELENET Group; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 13/02/2020 conformément à 

l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 19/02/2020; 

 

Sur proposition du Collège Communal,  

Après en avoir délibéré par 17 oui,  0 non, 0 abstention, 

DECIDE : 

 

Article 1 : De donner en location une partie de la parcelle propriété communale sise à Les Tailles et 

cadastrée Houffalize, Division  5/Tailles/A n°1998f à la SA TELENET Group ayant son siège à 

1200 Sint-Lambrechts-Woluwe, rue Neerveld 107. 
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Article 2 : D’approuver le contrat de bail, ci-annexé à la présente, dans le cadre de la pose d’une 

infrastructure de télécommunications, installation d’un site GSM TELENET LX6355C  

 

Voir annexe 2 en fin de rapport : Contrat de bail  

 

 

6. 

Arrêté du Gouvernement wallon du  05/07/2018 relatif à la gestion et à la traçabilité des terres 

Motion pour sa modification et le report de son entrée en vigueur 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30 ; 

 

Vu le Décret de la Région wallonne du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 juin 2001 favorisant la valorisation de certains déchets ; 

 

Vu le Décret de la Région wallonne du 1er mars 2018, relatif à la gestion et à l’assainissement des 

sols ; 

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2018 relatif à la gestion et à la traçabilité des 

terres ; 

 

Considérant que depuis plusieurs années maintenant, les pouvoirs publics, locaux et supralocaux, 

sont confrontés à la problématique de la gestion des terres de voiries ou des terres excavées, issues 

de sites en cours d'assainissement ; 

 

Considérant que la gestion de celles-ci engendre des surcoûts importants ; 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’encadrer au mieux la gestion des terres excavées, pour limiter, 

autant que faire se peut, les surcoûts qui découleraient de dérives ; 

 

Considérant néanmoins que l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2018 relatif à la gestion 

et à la traçabilité des terres ne résout pas les problèmes liés au traitement et à la traçabilité des 

terres ;  

 

Que d’emblée, les seuils de pollution définis sont trop stricts ; 

 

Qu’ensuite, aucune mesure transitoire n’a été prévue pour l’entrée en vigueur de cet arrêté dont 

l’entrée en vigueur est fixée au 1er mai 2020, ce qui implique une grande insécurité juridique ; 

 

Que le certificat de qualité des terres (CQT) n’est pas rendu opposables aux différents acteurs ; 

 

Que la remise en cause du CQT par les opérateurs privés se fait exclusivement aux frais du secteur 

public ; 

 

Que la traçabilité des terres n’est pas assurée par les bons de transports actuellement d’application ; 

 

Que l’arrêté prévoit des carottages sur site, aucunement représentatifs des terres à évacuer et à 

traiter ; 



51 

 

Que le champ d’application des obligations découlant de l’arrêté doit être éclairci dès lors qu’ayant 

fait l’objet d’interprétations diverses préalablement à son entrée en vigueur ; 

 

Qu’aucune analyse budgétaire de la mise en œuvre de cet arrêté n’a été réalisée ; 

 

Qu’aucune étude n’a par ailleurs été réalisée quant à l’allongement des délais imposés par cette 

législation ; 

 

Qu’aucun recours n’est prévu à l’encontre des décisions prises par les centre de revalorisation ; 

 

Que sont remis en cause la pertinence et la neutralité du choix de recourir du concessionnaire 

WALTERRE et de son sous-traitant COPRO ; 

 

Qu’eu égard à tout ce qui précède, le Conseil communal de la Ville d’Andenne propose de 

mobiliser les communes, les intercommunales et les impétrants wallons ainsi que la SPGE en vue 

de presser la Région wallonne de modifier l’arrêté, et d’en reporter l’entrée en vigueur ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 17 oui, 0 non, 0 abstention, 

Adopte la présente motion, prenant la forme du courrier suivant à l’attention de l’intercommunale 

de la Province de Luxembourg (IDELUX) et de la SPGE : 

Monsieur le Président, 

Comme vous le savez, l’entrée en vigueur de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2018 

relatif à la gestion et à la traçabilité des terres, initialement prévue le 1er novembre 2019, a été 

reportée au 1er mai 2020. 

Si ce report fut timidement salué, force est de constater que de plus en plus de voix s’élèvent 

désormais contre la mise en pratique de cet arrêté. Tant les pouvoirs publics, dont majoritairement 

les pouvoirs locaux, que certaines entreprises s’inquiètent du sort que leur réservera cette nouvelle 

législation. L’Union des Villes et Communes de Wallonie a également exprimé des critiques à son 

encontre. 

 

L’heure n’est cependant pas aux lamentations, …mais bien à l’action.  

 

Nous pensons qu’il est nécessaire d’interpeller le Gouvernement wallon afin que les mesures 

suivantes soient rapidement analysées : 

1/De manière générale, de nombreux acteurs de terrain considèrent que les seuils de 

pollution applicables sont trop sévères et ne coïncident pas à la pollution naturelle des  

terres wallonnes. L’application de ces seuils inadaptés amènent à vider les budgets publics 

d’investissement. Le principe de standstill n’est pas absolu : il doit pouvoir faire l’objet 

d’agencement lorsque l’intérêt général l’impose, ce qui est le cas en l’espèce. En appliquant 

ce principe de manière trop stricte, on déforce indéniablement les finances publiques.  

2/Il est impératif de prévoir l’application d’une mesure transitoire pour l’entrée en vigueur 

de l’arrêté. Sans cela, il existe une insécurité juridique pour tous les chantiers en cours et à 

venir. Il semble opportun, par exemple, de prévoir que l’arrêté sera applicable aux marchés 

publics dont la publication de l’avis de marché ou la consultation par courrier sera 

intervenue après le 1er juillet 2020. 

3/Le certificat de qualité des terres une fois délivré ne devrait plus pouvoir être remis en 

question à aucun moment du processus : ce document doit être rendu opposable à tous les 
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intervenants, en ce compris les centres de revalorisation. En l’état actuel du texte, le 

certificat délivré par l’Asbl WALTERRE moyennant paiement, ne revêt aucune valeur en soi 

dès lors qu’il peut être infirmé par une analyse postérieure, ce qui participe à l’insécurité 

juridique et financière des marchés publics.  

4/Il est néanmoins possible qu’une analyse ultérieure aboutisse à un résultat différent de 

celui avalisé par le certificat. Pour autant que les seuils soient revus à la baisse, le 

corollaire d’une telle sécurité passe par la souscription d’un fonds de garantie alimenté par 

le secteur privé, lequel mécanisme permettra de faire face au surcoût lié au traitement. Il 

semble par ailleurs évident que chaque pouvoir adjudicateur se voie reconnaître le droit 

corollaire de recevoir le résultat de toute analyse ultérieure. 

5/Il semble nécessaire de revoir le formulaire des bons d’évacuation du QUALIROUTES en 

vue d’y intégrer une rubrique à remplir par le réceptionnaire. En l’état actuel, les bons ne 

permettent pas de faire le lien entre l’évacuation et le stockage (et le traitement). Aucun 

suivi de la traçabilité n’est possible. 

6/L’arrêté prévoit que les prélèvements doivent intervenir sur site, avant excavation des 

terres, ce qui enlève toute représentativité des résultats obtenus. Les représentants de 

FEDEXSOL n’ont pas manqué de rappeler lors des différentes séances d’information que 

les prélèvements ponctuels sur sites étaient inutiles car inadaptés. Il apparaît plus judicieux 

de procéder à l’analyse des terres une fois excavées et mises en andains ; le mélange de la 

terre appuie la valeur moyenne des résultats des analyses.  

7/Il apparaît nécessaire de clarifier une bonne fois pour toutes le champ d’application de 

l’obligation de contrôle et traçabilité. En effet, il apparaît que la Fédération des 

Entrepreneurs de Travaux de Voiries (FWEV) considère qu’une telle obligation existerait 

pour toute quantité, même en deçà du seuil de 400 m³, ce qui est tout simplement irréaliste. 

Il conviendrait par ailleurs d’assouplir les obligations concernant les quantités inférieures à 

ce seuil ; à défaut, l’on se dirige vers l’immobilisme le plus complet : plus personne n’osera 

retirer une motte de terre de son jardin. 

8/L’arrêté nécessite une analyse non encore réalisée, à savoir celle de l’impact budgétaire 

pour les pouvoirs publics. Ceux-ci doivent désormais solliciter des analyses pour tous les 

chantiers et payer WALTERRE pour l’édition du CQT. 

 

9/Il en est de même quant aux délais. La passation d’un marché nécessite du temps. L’arrêté 

imposant aux pouvoirs publics de nouvelles contraintes, il y aura lieu de tenir compte des 

délais y afférents (demande d’analyses, octroi du CQT,..). A titre de pouvoirs  

adjudicateurs, il y a par ailleurs tout lieu de craindre, vu les délais applicables dans les 

échanges avec Walterre et la possibilité de mise en cause du CQT (deux éléments impliquant 

des suspensions de chantier), l’arrivée massive de demandes d’indemnisation émanant des 

entreprises ; il s’agira d’un élément supplémentaire à charge des budgets des travaux, qui 

seront stupidement amputés. 

10/Dans le processus prévu dans l’arrêté, un droit de recours est prévu à l’encontre de 

toutes les décisions prises quant à l’évacuation, le stockage, et le transport. Une seule 

opération n’est pas visée par une possibilité de recours, à savoir la décision des centres de 

traitement. Pourquoi ? Aucun motif digne de ce nom n’a pu être communiqué. Il y a lieu de 

rectifier le tir et, par souci d’égalité entre acteurs, de permettre un tel recours. 

11/L’on peut enfin légitimement s’interroger sur la pertinence de la création de l’asbl 

WALTERRE. En effet, d’une part celle-ci ne constituera pas le prestataire principal du 

contrôle. Avant même l’entrée en vigueur de l’arrêté, il a officiellement été annoncé que 
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WALTERRE sous-traiterait à COPRO. D’autre part, il n’a échappé à personne que l’asbl 

COPRO, amenée à contrôler en toute neutralité la bonne application de la réglementation, 

est dirigée par les représentants du secteur privé que sont les membres …des fédérations des 

entreprises de voiries. 

 

Nous vous invitons à interpeller le Gouvernement wallon en ce sens. La mobilisation des villes et 

communes, si elle est massive, ne demeurera pas sans effet. 

 

Nous demeurons à votre disposition pour toute question à ce sujet. » 

 

 

7. 

Commission Locale de Développement Rural  

Renouvellement partiel  

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modification ultérieures, 

notamment ses articles L1122-30 et L1122-34 §2 ; 

 

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural, 

 

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 12/06/2014 portant exécution du décret du 11 avril 2014 

relatif au développement rural. 

 

Vu l’arrêté ministériel du 1er/02/2019 approuvant la circulaire 2019/01 relative au PCDR ;  

 

Considérant la nécessité de renouveler la CLDR suite aux élections d’octobre 2018 ; 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 10/04/2019 approuvant la nouvelle composition de la 

CLDR ;  

 

Vu la délibération du Conseil communal du 20/05/2019 révisant la décision du conseil communal 

du 10/04/2019 ; 

 

Considérant la démission d’un des membres de la CLDR ; 

 

Considérant la nécessité de remplacer cette personne au sein de la CLDR ; 

 

Considérant la proposition suivante de modifier la composition de CLDR en raison d’un candidat 

démissionnaire :  

Candidat démissionnaire (‘sortant’) : 

 Jean-Noel Wathelet 

Candidats ‘entrant’ : 

 Redotté Alain 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 17 oui, 0 abstention, 0 opposition, 

DECIDE : 

 

Article 1 : D’approuver la modification suivante au sein de la CLDR : 

Candidat démissionnaire (‘sortant’) : 



54 

 

 Jean-Noel Wathelet 

Candidat ‘entrant’ : 

 Redotté Alain (secteur ‘aînés’) domicilié à Cetturu n°16 6662 Tavigny. 

 

Article 2 : d’approuver la nouvelle constitution de la CLDR comme repris dans le tableau ci-

annexé. 

 

Article 3 : La présente délibération est transmise pour disposition à Madame la Ministre  wallon de 

l’Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du bien-être animal, Céline TELLIER, 

à la Direction du développement Rural de la Région Wallonne et à la Fondation Rurale de 

Wallonie.  
 

 

8. 

Abattage d’un arbre menaçant la sécurité publique en bordure de voirie communale à 

Wibrin, rue de la Copette, sur la parcelle cadastrée Houffalize Division VII, section B, n° 1304 

Arrêté du Bourgmestre 

Communication 

 

 

9. 

Rapport d’activité de la Commission locale pour l’énergie (CLE) – exercice 2019 

Communication 

 

 

10. 

Procès-verbal de la séance du 05/12/2019 du Conseil communal consultatif des Aînés 

Communication 

 

 

11. 

Ordonnances de police 

Communication et/ou ratification 

 

Ratifiées  par 17 oui  

 

 

12. 

Décisions de l'autorité de tutelle 

Communication 

 

SPW – Direction des marchés publics et du Patrimoine – 16/01/2020  

Tutelle générale d’annulation 

Centrale d’achat – Fourniture de gasoil de chauffage – 2020 

Délibération du Collège communal du 16/12/2019 est devenue pleinement exécutoire 

 

SPW – Direction de la Tutelle financière – 05/02/2020 

Règlements multiples 

Redevance pour la fourniture de renseignements en matière d’urbanisme 

Délibération générale pour l’application du Code du recouvrement des créances fiscales et non 

fiscales 
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Délibérations du Conseil communal du 19/12/2019 sont approuvées 

 

SPW – Département des Finances locales, Direction du Luxembourg – 06/02/2020 

Budget pour l’exercice 2020 

Délibération du Conseil communal du 19/12/2019 est réformé 

 

Fédération Wallonie-Bruxelles – Direction générale des Personnels de l’Enseignement 

subventionné – 05/0/2020 

Agréation de l’admission au stage – Directeur stagiaire  

Délibération du Conseil communal du 19/12/219 ; les effets de l’admission au stage peuvent être 

reconnus par la Communauté française, pouvoir subsidiant 

 

 

13. 

Adoption du procès-verbal de la séance du 29/01/2020 

 

 

DIVERS  

 

Néant 

 

 

Le Directeur général,                                                                        Le Bourgmestre, 

J-Y.BROUET          M.CAPRASSE   


